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Introduction 

Le 22 juiliet 1987, la ministre des Communications annonçait son intention 
de présenter une politique nationale exhaustive concernant l'établissement et 
l'exploitation des entreprises de télécommunications au Canada et de4flettre en 

oeuvre la politique en ayant recours aux pouvoirs législatifs et réglementaires 
actuels et, au besoin, en établissant de nouveaux pouvoirs législatifs. 

La mise en oeuvre de cette politique vise à encourager la croissance rapide 
de nouveaux services de télécommunications innovateurs et concurrentiels, à 
maintenir l'accessibilité universelle du service téléphonique de base à des prix 
abordables et à faire en sorte que les services canadiens de télécommunications 
soient fournis dans . toute la mesure du possible à l'aide des installations 
canadiennes de transmission des réseaux des entreprises de télécommunications de 

type I. Comme il est précisé dans l'annonce faite en juillet, la ministre des 
Communications projette de déposer une législation en matière de 
télécommunications qui donnera effet à la politique, au terme de consultations 
menées avec les usagers, l'industrie et d'autres particuliers intéressés. A 
cette fin, l'Avis numéro DGTP-001-88 (Annexe B) a été publié dans la Gazette du 

Canada, Partie I, le 30 janvier 1988, afin d'inviter la population à faire part 
de ses observations à propos de tous les aspects de la politique, en particulier 
les questions soulevées dans le présent document de travail: 

Le présent document a pour objet d'énoncer les propositions relatives à la 
nouvelle législation concernant les télécommunications et aux règlements en la 
matière, qui touchent les entreprises de télécommunications de type I 
ressortissant à la compétence du gouvernement fédéral. Les entreprises de 
télécommunications de type I ont pour caractéristique distinctive qu'elles 
fournissent les installations de transmission réseaux qui constituent 
l'infrastructure matérielle de la plupart des services canadiens de 
télécommunications offerts à la population. La réussite sur laquelle le Canada 
peut compter à l'ère de l'information sera fonction de l'efficacité et de la 
fiabilité de cette infrastructure. En conséquence, il est dans l'intérêt du 
pays que les installations des entreprises de télécommunications de type I 

soient utilisées en toute efficience. 

Les propositions énoncées dans le présent document de travail ont trait à 
l'établissement et à l'exploitation des entreprises canadiennes de 
télécommunications. Elles ont pour objet plus particulier la mise en oeuvre des 

initiatives ci-après: 

- L'établissement de deux catégories d'entreprises de télécommunications 
(type I et II) et l'explicitation de leurs droits et obligations 
respectifs; 
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- La désignation des entreprises de télécommunications de type I en tant 

Il 
qu'entreprises autorisées à posséder, à exploiter ou à contrôle les 
installations de transmission réseaux utilisées pour fournir à la 
population des services de télécommunications moyennant des frais ou des 
tarifs établis; 	 . 

- Un schéma de sous-classification au regard des entreprises de 
télécommunications de type I qui facilitera la fixation des exi ences 
ayant trait à l'entrée sur le marché de nouvelles entreprises, ainsi que 
des conditions d'exploitation que ces dernières doivent respecter; 

- L'obtention du pouvoir d'ajouter un supplément aux conditions générales 
établies dans la législation actuelle au regard de l'exploitation des 
entreprises de télécommunications de type I ressortissant à la 
compétence du gouvernement fédéral; 

- L'établissement de l'obligation d'obtenir du Ministre une autorisation 
ou une licence en vue de la construction et de l'exploitation de toute 
installation de transmission de télécommunications qui transcende les 
frontières provinciales ou internationales, peu importe qu'elle utilise 
la technologie des radiocommunications ou une autre technologie; 

- L'établissement de critères d'entrée sur le marché applicables aux 
nouvelles entreprises de télécommunications de type 

- La prescription de lignes directrices statutaires exigeant que toutes 
les entreprises de télécommunications de type I fonctionnant au Canada 
doivent être effectivement possédées et contrôlées par des Canadiens, 
lignes directrices qui comprendraient des dispositions interdisant aux 
ressortissants des pays étrangers de devenir dirigeants d'entreprises de 
télécommunications de type I et de détenir plus de 20 p. 100 des actions 
votantes (des dispositions appropriées exemptant de cette exigence les 
entreprises de télécommunications de type I qui sont actuellement 
possédées ou contrôlées par des étrangers); 

- Et la création d'une catégorie d'entreprises de télécommunications (type 
Il) qui fournissent des services à la population à l'aide des 
installations ou des services réseaux d'une entreprise de 
télécommunications de type I. 

Classification des entreprises de télécommunications de type I 

Les entreprises de télécommunications de type I possèdent, exploitent ou 
contrôlent des installations de transmission réseaux qui sont utilisées pour 
offrir des services à la population à l'échelle locale, nationale ou 
internationale. Il est projeté de faire en sorte que les nouveaux règlements 
prescrivent que soient crées des catégories d'entreprises de télécommunications 
de type I et qu'un traitement distinct soit accordé à chacune des 
catégories en ce qui concerne les conditions de son exploitation, y compris les 
critères applicables à l'entrée sur le marché des nouvelles entreprises qui en 
font partie. Ces questions sont étudiées en détail dans les paragraphes qui 
suivent. 

• 
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Il est projeté d'établir les quatre catégories suivantes : 

Type IA:  Entreprises autorisées à posséder, à exploiter ou à contrôler des 
installations de transmission transcendant les frontières 
provinciales ou internationales, et autorisées également à 
fournir au pays le service téléphonique public-  commuté 
(c'est-à-dire les compagnies membres de Telecom Canada et la 
NorthwesTel); 

Type IB: Autres entreprises de télécommunications autorisées à posséder, à 
exploiter ou à contrôler des installations de transmission 
transcendant les frontières nationales ou internationales 
(c'est-à-dire les Télécommunications CNCP, Télésat Canada et 
Téléglobe Canada) . ; 

Type IC:  Entreprises de télécommunications locales qui ne possèdent pas, 
n'exploitent pas ou ne contrôlent pas d'installations de . 
transmission transcendant les frontières provinciales ou 
internationales; 

Type ID:  Entreprises de télécommunications fournissant des services 
téléphoniques mobiles publics à l'aide de systèmes mobiles 
terrestres, mobiles maritimes, mobiles aéronautiques ou mobiles 
par satellite. 

C'est un fait reconnu que les quatre catégories qu'il est projeté d'établir 
au regard des entreprises de télécommunications de type I ne correspondent pas 
en tous points à la distinction entre les entreprises réglementées par le 
gouvernement fédéral et celles qui sont réglementées par les gouvernements 
provinciaux. Le champ d'application de la compétence du gouvernement lédéral et 
de la compétence du gouvernement provincial sur la société Alberta Government 
Telephones est actuellement en instance devant la Cour suprême du Canada, dont 
la décision en la matière pourra avoir des répercussions touchant les autres 
entreprises de télécommunications. Les propositions énoncées dans le présent 
document sont censées s'appliquer uniquement aux entreprises ressortissant à la 
compétence du gouvernement fédéral, à l'exception des dispositions ayant trait à 
la propriété et au contrôle canadiens qui s'appliqueront à toutes les 
entreprises de télécommunications de type I. 

Il est projeté de faire en sorte que les entreprises de télécommunications 
faisant partie des deux premières catégories, c'est-à-dire les entreprises de 
type IA et les entreprises de type IB, soient autorisées à posséder, à exploiter 
ou à contrôler des installations de transmission transcendant les frontières 
provinciales ou internationales. Une troisième catégorie, c'est-à-dire les 
entreprises de type IC, comprendrait les entreprises de télécommunications 
propriétaires d'installations exploitant des installations de transmission 
réseaux qui ne transcendent pas les frontières sus-mentionnées. La quatrième 
catégorie, c'est-à-dire les entreprises de type ID, serait constituée 
d'entreprises fournissant le service téléphonique mobile exclusivement ou 
jumelé à d'autres services. Cette catégorie comprend les entreprises de 
télécommunications fournissant un service téléphonique mobile terrestre, mobile 
maritime ou mobile aéronautique à l'aide d'une technologie classique ou 
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• de la technologie du radiotéléphone cellulaire et de systèmes par satellite ou 
de Terre. La concurrence sur le marché de la prestation du service 
radiotéléphonique mobile est, dans bien des cas, limitée par l'accessibilité des 
fréquences radioélectriques. 

Ne sont pas comprises dans cette liste les entreprises de 
télécommunications qui fournissent des services mobiles de radiocommunications 
comme le service de dépêches et le service de téléappel. L'entrée sur le marché 
de nouvelles entreprises et, du même coup, la concurrence entre de telles 
entreprises qui fournissent des services mobiles de radiocommunications sont 
facilitées par une échelle d'exploitation plus restreinte et un besoin de 
capitaux moins important que dans le cas des entreprises de type I dont il est 
question ci-dessus. A quelques exceptions près, il n'existe pas de 
réglementation tarifaire dans cette industrie. En conséquence, les intéressés 
sont invités à faire part de leurs observations à propos du schéma de 
répartition en catégories, des conditions et des critères d'entrée sur le 
marché, le cas échéant, qu'il y aurait lieu d'appliquer à l'égard des 
entreprises de télécommunications fournissant des services mobiles de 
radiocommunications autres que le service téléphonique mobile. 

Il est également projeté de faire en sorte que la prestation des s?rvices 
de radiodiffusion à la population ne soit pas visée par la définition des 
télécommunications établie pour les fins de la classification des entreprises de 
télécommunications de type I. 

Conditions générales  

Le document intitulé "Un cadre de politique pour les télécommunications au 
Canada", qui a été publié par le Ministère le 22 juillet 1987, faisait état de 
la vaste gamme d'instruments législatifs, politiques et réglementaires 
applicables au secteur des télécommunications. Les dispositions législpves 
qui touchent l'exploitation des entreprises de télécommunications de type I 
incluent les "lois spéciales" concernant une entreprise en particulier t les 
lois d'application générale comme la Loi sur les chemins de fer, la .  Loi 
sur la radio et la Loi nationale sur les attributions en matière de 
télécommunications (autrefois partie intégrante de la Loi nationale sur les 
transports). 

Un grand nombre des conditions d'exploitation des entreprises de 
télécommunications de type I qui sont énoncées dans la législation actuelle et 
dans les autres instruments de réglementation sont bien établies et comprises. 
La nouvelle législation sur les télécommunications n'est pas censée remplacer ni 
annuler la Masse importante de léglislations qui régissent actuellement les 
télécommunications. Au contraire, la nouvelle législation qu'il est projeté 
d'adopter vise à compléter la loi actuelle qui établit les conditions de 
l'exploitation des entreprises de télécommunications. 

Certes, un grand nombre des conditions fondamentales de l'exploitation des 
entreprises de télécommunications de type I demeureront intégrées à la 
législation, et il est projeté de faire en sorte dans l'avenir que l'on recoure 
davantage aux règlements pour établir les nouvelles conditions d'exploitation de 
ces entreprises. La nouvelle législation autorisera l'élaboration de tàls 
règlements. Cette formule offre l'avantage d'une plus grande souplesse et 
permettra au gouvernement de s'adapter plus efficacement à l'évolution accélérée 
du milieu des télécomunications. 
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Les principales conditions touchant l'exploitation de l'une ou de plusieurs 
de catégories d'entreprises de type I sont décrites ci—après. 

(A) Propriété  et contrôle canadiens. Il est projeté de faire en sorte que la 
nouvelle législation comprenne des dispositions générales interdisant 
à des non—canadiens d'être propriétaires ou de . faire fonction de directeur 
ou de président d'une entreprise de télécommunications de type I. La 
nouvelle législation comprendra également des dispositions interdisant que  
plus de 20 p. 100 des actions votantes de telles entreprises soient 
détenues par des ressortissants de pays étrangers. Il est en outre projeté 
de faire en sorte que des règlements soient édictés afin de prévoir-les 
détails particuliers des exigences relatives à la propriété et au contrôle 
canadiens.. Les intéressés sont invités à faire part de leurs observations 

• sûr l'opportunité d'édicter des règlements généralement conformes aux 

. exigences relatives à la propriété et au contrôle canadiens, énoncées dans• 
• . 

la directive du gouverneur général en conseil au CRTC (sociétés canadiennes 
admissibles) qui déterminent l'admissibilité des sociétés à devenir 
'titulaire d'une licence canadienne de radiodiffusion. Cette directive est 

• l'objet de l'annexe A du présent document. Il est également projeté de 
faire en sorte que le mode de propriété des entreprises de 
télécommunications de type I existantes qui sont possédées ou contrôlées 
par des intérêts étrangers fasse l'objet de dispositions de 
temporarisation. 

(B) Obligation de fournir le service. Les entreprises de télécommunications de 
type I exploitent des installations locales de circonsciption et sont 
autorisées à fournir le service téléphonique public. En conséquence, elles 
sont censées de façon générale fournir les services téléphoniques de base à 
demande. Cette obligation est conforme à la politique qui vise à garantir 
l'accès universel au service téléphonique de base à des tarifs abordables. 
A l'heure actuelle, la Loi concernant Bell Canada (article 6) impose à 
Bell Canada l'obligation explicite de fournir le service téléphonique à 
tous ses clients, sous réserve que certaines conditions de base soient 
respectées. Il est proposé de faire en sorte que les nouveaux règlements 
concernant les télécommunications précisent l'obligation de fournir le 
service téléphonique de base à laquelle doivent se conformer les autres 
entreprises de télécommunications de type IA. Les intéressés sont invités 
à faire part de leurs observations sur l'opportunité d'enchâsser dans la 
législation une telle obligation dans des termes semblables à ceux qui sont 
utilisés dans l'article 6 de la Loi concernant Bell Canada et, dans la 
négative, sur l'opportunité de modifier ledit article. De plus, les 
intéressés sont invités à faire part de leurs observations sur 
l'opportunité d'imposer à d'autres catégories d'entreprises de 
télécommunications de type I une forme quelconque d'obligation à fournir le 
service. 

(C) Conditions de la prestation du service aux usagers. L'obligation de 
fournir le service aux usagers à des tarifs justes et raisonnables et 
d'éviter d'établir une descrimination injuste ou d'accorder une préférence 
ou -un avantage indu ou déraisonnable en ce qui à trait aux tarifs exigés ou 
à la prestation de services ou d'installations quelconques aux usagers est 
établie à l'article 321 de la Loi sur les chemins de fer. Il n'est pas 
proposé de modifier cette disposition de la législation qui est applicable 
aux entreprises de télécommunications de type I réglementées par le 
gouvernement fédéral. 
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• (D) Interconnexion des entreprises de télécommunications de type I.  Les 
entreprises de télécommunications de type I réglementées par le ' 
gouvernement fédéral demeureront tenues de garantir l'interconnexion aux 
réseaux des autres entreprises de télécommunications de type I à des 
conditions justes et raisonnables. L'article 265, le paragraphe 320(7) 
l'article 321 de la Loi sur les chemins de fer autorisent le CRTC à 
prescrire l'interconnexion des réseaux téléphoniques sous réserve du 
respect de certaines conditions. Il n'est pas proposé de modifier ces 
dispositions législatives. 

(E) Accès garanti pour les entreprises de télécommunications de type II. Les 
entreprises de télécommunications de type I réglementées par le 
gouvernement fédéral demeureront obligées de fournir aux entreprises de 
télécommunications de type II l'accès à leurs installations et services 
réseaux, à des conditions qui excluent toute descrimination injuste ou tout 
préjudice irraisonnable. Le paragraphe 321(2) de la Loi sur les chemins 
de fer autorise le CRTC à exiger que les entreprises de 
télécommunications de type I relevant de sa compétence garantissent aux 
entreprises de télécommunications de type II l'accès à leurs installations 
et services. Plusieurs décisions ont été prises par le CRTC et les tarifs 
exigés par les entreprises de télécommunications de type I ont été 
approuvés pour établir les conditions de cet accès. Il n'est pas projeté 
de modifier cette disposition législative. 

(F) Obligation de s'en tenir au rôle de transporteur. Les entreprises de 
télécommunications de type I réglementées par le gouvernement fédéral 
seront tenues de s'en tenir exclusivement à un rôle d'entreprise de 
télécommunications et il leur sera interdit de contrôler le contenu ou 
d'influencer la signification ou l'objet des messages transmis. Cette 
interdiction est établie explicitement à l'article 8 de la Loi 
concernant Bell Canada. Il est proposé de faire en sorte que les . 
nouveaux règlements concernant les télécommunications prévoient une 
interdiction semblable applicable aux autres entreprises de 
télécommunications de type I  ressortissant .à  la compétence du gouvernement 
fédéral. Les intéressés sont invités à faire part de leurs observations 
sur l'opportunité d'une telle interdiction et sur les conditions qui s'y 
appliquent. 

(G) Utilisation des installations réseaux canadiennes.. Les entreprises - de 
télécommunications de type I réglementées par le gouvernement fédéral 

Il  

seront tenues d'utiliser le plus possible les installations canadie nes 
pour l'acheminement du trafic canadien des télécommunications et du trafic 
international dont le point de départ ou le point d'arrivée est le Canada. 
Il est projeté de faire en sorte que cette obligation soit établie par voie 
de règlement. Les intéressés sont invités à faire part de leurs 	• 
observations sur les conditions particulières inhérentes à une telle 

. 	disposition. 	 1 

(H) Critères applicables à l'entrée sur le marché des nouvelles entreprises. 
Il est proposé de faire en sorte que les entreprises désireuses d'entrer 
sur le marché en qualité d'entreprises de télécommunications de typà I ou 
IB relevant de la compétence du gouvernement fédéral en matière de • 
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réglementation soient tenues de faire la preuve que leur entrée sur le 
marché servira les intérêts de la population et répondra à un besoin du 
public. Il est également proposé de faire en sorte que les règlements qui 
édicteront les critères destinés à régir l'entrée sur le marché des 
nouvelles entreprises établissent un test déterminant le bien-fondé et la 
nécessité du service pour la population. La question de l'entrée sur le 
marche des entreprises de télécommunications de type I est étudiée dans la 
prochaine section du présent document. 

. , Le tableau ci-dessous illustre la possibilité d'appliquer ces conditions 
aux différentes catégories d'entreprises de télécommunications de type I. Les 
conditions sont indiquées par un X si leur fondement législatif découle de la 
législation actuelle, et par un Y si leur fondement législatif découle de la 
nouvelle législation projetée. 

TYPE D'ENTREPRISE DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONDITIONS 
AIBCIDI.EIFIGH  

.1A - Compagnies de téléphone 

1B - Autres entreprises de 
télécommunications 

1C - Entreprises de télécom- 
munications locales 
(Service téléphonique ou 
autres) 

1D - Entreprises de télécom-
munications fournissant le 
service téléphonique mobile 

• 

Remarques: (1) Les entreprises locales de télécommunications de divers types, y 
compris certaines entreprises de télécommunications de 
type II, ressortissent de façon générale à la compétence des 
gouvernements provinciaux. Comme il a été indiqué précédemment, 
sauf dans le cas de la disposition ayant trait à la propriété 
canadienne, cette politique ne s'applique pas à ces entreprises 
de télécommunications locales. Les conditions établies par la 
législation provinciale ou qui en découlent varient d'une 
province à l'autre. On trouvera un résumé d'un grand nombre des 
pratiques de réglementation provinciales pertinentes, au tableau 
•1.9 des documents de travail publiés dans le cadre de l'Enquête 

• fédérale-provinciale sur la tarification des communications et 
l'universalité d'un service téléphonique abordable, à Ottawa, en 
octobre 1986. Les conditions indiquées dans ce tableau 
s'appliquent à la Terra Nova Telecommunications Inc., seule 
entreprise de télécommunications de type IC réglementée par le 
gouvernement fédéral. 
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(2) Dans certains cas, le CRTC a exempté l'entreprise de 
télécommunications de l'obligation de déposer des tarifs, 
conformément au paragraphe 320(3) de la Loi sur les chemins de 
fer. Une demande d'autorisation d'interjeter appel, qui conteste 
le bien-fondé de cette pratique est actuellement en instance 
devant la Cour fédérale. 

(3) Les critères régissant l'entrée sur le marché de nouvelles, 
entreprises de télécommunications de type ID seront différents de 
ceux qui s'appliquent aux autres catégories d'entreprises de type 
I, en raison des conditions particulières qui s'appliquent aux 
entreprises de télécommunications de type ID. Par exemple, la 
disponibilité limitée de fréquences radioélectriques a limité le 
nombre d'entreprises de télécommunications désireuses d'entrer 
sur le marché à deux fournisseurs du service cellulaire dans - 
chaque zone de service, c'est-à-dire Cantel et la compagnie de 
téléphone filaire locale ou à sa filaire. Cette politique en 
matière de délivrance de licence radio à l'égard du service 
cellulaire sera maintenue; les critères régissant l'entrée sur le 
marché des nouvelles entreprises qui sont fournis à la condition 
H ne sont, par conséquent, pas applicables dans le cas quil nous 
occupe. 

On juge que les conditions de A à H sont celles dont le respect est 
nécessaire pour donner effet à une politique nationale des télécommunications. 
On propose que le CRTC soit doté du pouvoir juridique, dans les cas où il ne le 
possède pas à l'heure actuelle, de déterminer si les entreprises de 
télécommunications de type I ressortissant à la compétence du gouvernemedt 
fédéral en matière de réglementation se conforment aux conditions et, dans la 
négative, d'exiger qu'elles s'y conforment. De cette façon, les conditions de A 
à H s'appliqueraient aux entreprises de télécommunications de type I 
réglementées par le gouvernement fédéral et seraient administrées par le CRTC. 
L'exigence concernant la propriété et le contrôle canadiens (condition A) 
s'appliquerait elle aussi aux entreprises de télécommunications de type I ne 
ressortissant pas à la compétence du gouvernement fédéral en matière de 
réglementation, qui utilisent des installations de radiocommunications ou des 
installations de transmission interprovinciales ou internationales. En 
l'occurrence, la condition A serait intégrée aux conditions de licence des 
installations visées et elle serait administrée par le ministre des 
Communications. 

Invités à faire leurs observations sur les nouvelles initiatives comprises 
dans les conditions ci-dessus, les intéressés sont également appelés à se 
prononcer sur la nécessité de préciser ou de modifier l'une quelconque des 
conditions qui sont énoncées dans la législation actuelle ou qui en découlent. 

Critères d'entrée sur le marché, applicables aux 
nouvelles entreprises de télécommunications de type I  

Contrairement à ce qui se fait dans le cas de la plupart des services 
publics réglementés en Amérique du Nord, il n'y a eu à ce jour aucun critère 
explicite pour régir l'entrée sur le marché des nouvelles entreprises de 
télécommunications. Il est proposé que la nouvelle législation et les nouveaux 
réglements sur les télécommunications établissent ces critères. 

• 

• 
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• 

Dans certains secteurs, par exemple l'industrie du transport par camion, 
l'efficacité de la concurrence peut être améliorée en réduisant les obstacles à 
l'entrée sur le marché de nouvelles entreprises ainsi que les autres obstacles 
d'ordre réglementaire qui paralysent la croissance du service. Cependant, il 
existe des différences marquantes entre les sociétés participant à ces 
industries et les entreprises de télécommunications de type I qui sont plus 
grandes, en particulier les entreprises de télécommunications de type IA et de 
type IB. Les installations de transmission réseaux des entreprises de ces 
catégories sont des installations à forte utilisation de capitaux. De plus, la 
prestation, en toute fiabilité, des installations des réseaux de 
télécommunications de base à toutes les régions du Canada, sans égard à la 
rentabilité d'un tel service, est indispensable aux intérêts personnels et 
commerciaux de tous les Canadiens. Contrairement à ce qui se fait dans 
certaines autres industries, rien ne permet de croire que l'entrée libre sur les 
marchés des télécommunications des entreprises de type IA.et  de type IB ne 
donnera pas lieu à un dédoublement indu d'installations coûteuses, ne mettra pas 
en péril des formules d'interfinancement souhaitables du point de"vue social et 
n'entraînera pas des interruptions de service suite à l'échec des nouvelles 
entreprises entrées sur le marché. En conséquence, il est proposé d'établir par 
voie de règlement, des critères applicables aux entreprises de 
télécommunications de type IA et de type IB, qui garantiront que l'entrée sur le 
marché des nouvelles entreprises servira l'intérêt du public. 

Il est proposé que les nouveaux requérants désireux de construire ou 
d'exploiter des installations de transmission de réseaux de télécommunications 
soient tenus de faire la preuve que leur entrée sur le marché en qualité 
d'entreprise de télécommunications de type IA ou 1B, est bien fondée et répond à 
une nécessité du public. Des tests de ce genre sont depuis longtemps appliques 
en vertu de la législation qui autorise la construction des nouveaux pipelines, 
des nouvelles installations de transmission d'énergie électrique et d'autres 
projets de services publics à forte utilisation de capitaux. Il est proposé que 
les nouveaux règlements établissent les lignes directrices à appliquer pour 
administrer le test établissant le bien-fondé et la nécessité publique. Il est 
proposé, pour fins d'observations, que ces lignes directrices tiennent compte 
des facteurs suivants : 

(1) La demande commerciale concernant le type d'installations ou de 
services qu'il est projeté d'offrir; 

(2) Les répercussions à long et à court terme de la nouvelle entreprise 
sur l'efficacité et la continuité du service fourni au public par les 
entreprises servant déjà les marchés touchés, en se fondant sur une 
évaluation du niveau de la capacité excédentaire susceptible de 
résulter de l'entrée sur le marché de la nouvelle entreprise et de ses 
répercussions sur l'interfinancement du service téléphonique local de 
base; 

(3) La capacité financière, technique et gestionnelle du requérant, ainsi 
qu'une évaluation de sa volonté et de sa capacité de se conformer aux 
conditions générales applicables aux entreprises de télécommunications 
de type I. 
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(4) Et la capacité du requérant de fournir des installations ou s 
plus innovateurs ou économiques que ceux qui sont offerts par 
entreprises de télécommunications existantes ou de fournir un 
service à la population0 

Les intéressés sont invités à faire part de leurs observations sur la 
justesse des critères d'entrée sur le marché énoncés ci-dessus ainsi que sur la 
possibilité de les appliquer aux entreprises de télécommunications de types IA 
et IB. 

Il est proposé que les demandes d'entrée sur le marché concernant les 
entreprises de télécommunications de type IA et IB soient présentées au ministre 
des Communications. Une procédure appropriée de demande pourra être établie 
dans la nouvelle loi et les nouveaux règlements sur les télécommunications. Il 
est en outre proposé que les demandes de la sorte soient transmises au CRTC pour 
fin de rapport, conformément à l'article 50 de la Loi nationale sur les 
attributions en matière de télécommunications. 

Comme le prévoit cette procédure, le CRTC évaluerait la demande à la 
lumière des lignes directrices établies dans les règlements, afin de déterminer 
si l'entrée sur le marché du requérant est bien fondée et répond à une nécessité 
du public. Le Conseil sera tenu d'organiser des délibérations publiques pour 
étudier une telle demande, et permettre à toutes les parties intéressées de se 
prononcer sur son bien-fondé. En temps et lieux, une audience publique serait 
tenue afin d'étudier la demande. Le gouverneur en conseil examinerait le 
rapport produit par le Conseil à propos de la demande et déterminerait ensuite 
s'il y a lieu de l'agréer intégralement ou en partie. Les nouvelles entreprises 
de télécommunications de type I seront désignées par voie de règlement, comme 
dans le cas des entreprises de télécommunications de type I existantes. 

En outre, les installations radio continueront d'être autorisées sous 
licence par le ministre des Communications, conformément à la Loi sur la 
radio. 

Entreprises de télécommunications de type II  

De façon générale, les entreprises de télécommunications de type II 
revendent les installations de transmission des entreprises de 

; 
télécommunications de type I afin de fournir des services de télécommunications 
autorisés. Dans la sphère de compétence du gouvernement fédéral en matière de 
réglementation, la revente est autorisée dans le cas de tous les service k de 
base, sauf le téléphone payant et le service téléphonique public interurbain. Il 
est proposé que les entreprises de télécommunications de type II demeurent non 
réglementées et libres d'entrer sur le marché ou de s'en retirer •sans 
restriction. De plus, ces entreprises ne seraient assujetties à aucune 
obligation de fournir le service. Les services interprovinciaux ou 
internationaux des entreprises de télécommunications de type II seraient offerts 
à l'aide des installations de transmission des réseaux des entreprises de 
télécommunications de type I. Par conséquent, les propositions énoncées dans le 
présent document ne sont pas jugées applicables aux entreprises de 
télécommunications de type II. 

• 

• 
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CHAPTER 376 

BROADCASTING ACT 

Direction to the CRTC (Eligible Canadian 
Corporations) 

DIRECTION ISSUED TO THE CANADIAN 
RADIO-TELEVISION AND TELECOMMUNICATIONS 

COMMISSION RESPECTING THE ELIGIBILITY OF 
CERTAIN CANADIAN CORPORATIONS TO HOLD A 

BROADCASTING LICENCE 

Short Title 

1. This Order may be cited as Direction to the CRTC 
(Eligible Canadian Corporations). 

Directions 

2. The Canadian Radio-television and Telecommunications 
Commission is hereby directed that, on and after January 12, 
1971, broadcasting licences may .not be issued and renewals of 
broadcasting licences may not be granted to applicants of the 
classes described in section 3. 

3. The classes referred to in section 2 are as follows: 
(a) persons who are not Canadian citizens or eligible 
Canadian corporations; and 
(b) governments of countries other than Canada or .of 
political subdivisions of countries other than Canada and 
agents of such governments. 

4. For the purposes of this Direction, an "eligible Canadian 
corporation" is a corporation 

(a) that is incorporated under the laws of Canada or a 
province, 
(b) of which the chairman or other presiding officer and 
each of the directors or other similar officers are Canadian 
citizens, and 
(c) of which, if it is a corporation having share capital, at 
least four-fifths of the shares having full voting rights under 
all circumstances and shares representing in the aggregate 
at least four-fifths of the paid-up capital are beneficially 
owned by Canadian citizens or by corporations other than 
corporations that are controlled directly or indirectly by 
citizens or subjects of a country other than Canada, 

except that, in any case where, in the opinion of the Commis-
sion, notwithstanding that the corporation is one to which 
subparagraphs (a) to (c) apply, the corporation is effectively 
owned or controlled either directly or indirectly and either 
through the holding of shares of the corporation or any other 
corporation or through the holding of a significant portion of 
the outstanding debt of the corporation or in any other manner 
whatever, by or on behalf of any person, body or authority of a 

CHAPITRE 376 

LOI SUR LA RADIODIFFUSION 

Instructions au CRTC (Sociétés canadiennes 
habiles) 

INSTRUCTIONS ÉMISES AU CONSEIL DE LA 
RADIODIFFUSION ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CANADIENNES CONCERNANT L'HABILETÉ DE 
CERTAINES SOCIÉTÉS CANADIENNES À DÉTENIR 

UNE LICENCE DE RADIODIFFUSION 

Titre abrégé 

1. Le présent 'décret peut être cité sous le titre: Instructions 

au CRTC (Sociétés canadiennes habiles). 

Instructions 

2. Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes est prié de se conformer à la présente directive, 
savoir qu'à compter du 12 janvier 1971, aucune licence de 
radiodiffusion ne pourra être délivrée ou renouvelée dans le cas 
d'un requérant d'une des classes définies à l'article 3. 

3. Les classes mentionnées à l'article 2 sont les suivantes: 
a) les personnes autres que les citoyens canadiens et les 
sociétés autres que les sociétés canadiennes remplissant les 
conditions; et 
b) les gouvernements de pays autres que le Canada ou de 
subdivisions politiques de pays autres que le Canada et les 
agents de ces gouvernements. 

4. Aux fins de la présente directive, une «société canadienne 
habile» est une société 

a) constituée en vertu des lois du Canada ou d'une province 
du Canada, 
b) dont le président ou toute autre personne agissant en 
qualité de président ainsi que chaque administrateur ou 
autre membre de la direction sont citoyens canadiens, et 
c) s'il s'agit d'une société ayant un capital-actions, dont au 
moins les quatre cinquièmes des actions donnant un droit 
non limité de vote en toutes circonstances ou encore les 
actions dont la valeur totale représente au moins les quatre 
cinquièmes du capital payé sont la propriété bénéficiaire de 
citoyens canadiens ou de sociétés autres que des sociétés 
directement ou indirectement contrôlées par des citoyens ou 
des sujets d'un pays autre que le Canada, 

sauf que ne sera pas considérée comme société canadienne 
habile toute société qui, tout en répondant à la définition des 
alinéas a) à c), est de l'avis du Conseil, effectivement possédée 
ou contrôlée, soit directement soit indirectement, soit par la 
possession de ses actions ou d'actions d'une autre société soit 
par la possession d'une partie importante de la dette de la 
société ou de quelque autre façon que ce soit, par ou pour le 
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class described in section 3, the corporation shall be deemed 
not to be an eligible Canadian corporation. 

5. Notwithstanding section 4, a corporation that is 
(a) one to which paragraphs 4(a) to (c) apply, and 
(b) in the opinion of the Commission, effectively owned or 
controlled by a corporation to which paragraphs 4(a) and 
(c) apply but paragraph 4(b) does not, 

shall, for the purposes of this Direction, be deemed to be an 
eligible Canadian corporation if 

(c) at least four-fifths of the directors or other similar 
officers of the owning or controlling corporation, including 
the chairman or other presiding officer are Canadian citi-
zens; and 
(d) the Commission is satisfied that it would not be contrary 
to the public interest to grant a broadcasting licence or the 
renewal of a broadcasting licence to that corporation. 

• 6. With respect to any shares of a corporation of a particular 
class that, according to the relevant records that the corpora-
tion is required to keep under the law of the place of its 
incorporation, are held by individuals each of whom holds one 
per cent or less of the total number of issued shares of the 
corporation of that class, the Commission may, in the absence 
of any evidence to the contrary, accept as evidence that such 
shares are beneficially owned by Canadian citizens, a state-
ment signed by the president, secretary • or treasurer of the 
corporation, or by any other officer or person thereunto duly 
authorized by the board of directors or other governing body 
of the corporation, indicating 

(a) that according to those records the individuals who hold 
the shares are individuals having addresses in Canada; and 
(b) that the person by whom the statement is signed has no 
knowledge or reason to believe that the shares are not 
beneficially owned by Canadian citizens. 

7. An applicant for the renewal of a broadcasting licence 
that was outstanding on April I, 1968, to whom, but for this 
paragraph, such renewal may not be granted by virtue of this 
Direction shall be deemed, for the purposes of that application 
only, not to be an applicant of a class described in section 3 if 

(a) the Commission is satisfied that it would not be contrary 
to the public interest to grant the renewal applied for by the 
applicant; and 
(b) the Governor in Council, by order, approves of the grant 
of the renewal after submission to him by the Commission 
of the application, together with a statement of the Commis-
sion's reasons why it is satisfied that it would not be 
contrary to the public interest to grant the renewal. 

8. Nothing in this Direction shall be construed as limiting 
(a) the power of the Governor in Council to direct that 
amendments of broadcasting licences may not be granted to 
applicants of a class described in section 3 or that broadcast-
ing licences may not be issued and amendments or renewals 
of broadcasting licences may not be granted to applicants of 
classes other than a class described in section 3; or 

compte d'une personne, d'un organisme ou d'une autorité 
d'une classe définie à l'article 3. 

5. Par dérogation à l'article 4, une société 
a) qui satisfait aux exigences des alinéas 4a) à c), et 
b) qui, de l'avis du Conseil, est effectivement possédée ou 
contrôlée par une société qui satisfait aux exigences des 
alinéas 4a) et c) mais non à celles de l'alinéa 4b), 

est, aux fins de la présente directive, réputée être une société 
canadienne habile, si 

c) au moins 4/5 des administrateurs ou des autres dirigeants 
assimilés, y compris le président ou tout autre dir geant qui 
fait fonction de président, de la société qui possède ou 
détient le contrôle, sont citoyens canadiens; et 
d) le Conseil est convaincu qu'il n'est pas contraire à 
l'intérêt public de délivrer à cette société ou de l'enouveler 
une licence de radiodiffusion. 

6. Dans le cas des actions d'une société d'une c asse par-
ticulière qui, selon les livres obligatoirement tenus par cette 
société aux termes de la loi du lieu où elle a été constituée, 
appartiennent à des particuliers à raison, pour chacun, d'un 
pour cent ou moins du nombre total des actions émi lpes par la 
société de cette classe, le Conseil peut, en l'absence de toute 
preuve du contraire, accepter comnie preuve de la possession 
bénéficiaire de telles actions par des citoyens canadiens une 
déclaration signée du président, du secrétaire ou du trésorier 
de la société, d'un autre membre de la direction ou d'une autre 
personne dûment autorisée à le faire par le conseil d'adminis-
tration ou un autre organe directeur de la société, et attestant 

a) que, selon les livres, les particuliers détenteurs des actions 
sont des particuliers dont l'adresse est au Canada; et 
b) que le signataire de la déclaration n'a ni conna ssance ni 
raison de croire que les actions ne sont pas la propriété 
bénéficiaire de citoyens canadiens. 

7. Le requérant qui demande le renouvellement d'une 
licence de radiodiffusion en vigueur le 1" avril 198 et qui, 
n'était le présent article, ne pourrait obtenir ce renoujiellement 
par suite des présentes instructions, est censé, seuleinent aux 
fins de cette demande, ne pas être un requérant d'une des 
classes définies à l'article 3, 

a) si le Conseil est convaincu qu'il ne serait pas contraire à 
l'intérêt public d'accorder le renouvellement demar dé par le 
requérant; et 
b) si le gouverneur en conseil, par décret, consent à ce que 

, soit accordé le renouvellement, après avoir été saisi par le 
Conseil de ladite demande accompagnée d'un e posé des 
motifs pour lesquels le Conseil est convaincu qu'il ne serait 
pas contraire à l'intérêt public d'accorder le renouvellement. 

8. Rien dans les présentes instructions ne doit s'interpréter 
comme limitant 

a) le pouvoir du gouverneur en conseil d'ordonner que des 
modifications de licences de radiodiffusion ne puisent être 
accordées aux requérants d'une classe définie à l'article 3 ou 
que des licences de radiodiffusion ne puissent être délivrées 
et que des modifications ou des renouvellements dé licences 
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2. The Canadian Radio-television and Telecommunications 
Commission is hereby directed that, on and after January 12, 
1971, broadcasting licences may not be issued and renewals of 
broadcasting licences may not be granted to applicants of the 
classes described in section 3. 

3. The classes referred to in section 2 are as follows; 
(a) persons who are not Canadian citizens or eligible 
Canadian corporations; and 
(b) governments of countries other than Canada or -of 
political subdivisions of countries other than Canada and 
agents of such governments. 

4. For the purposes of this Direction, an "eligible Canadian 
corporation" is a corporation 

(a) that is incorporated under the laws of Canada or a 
province, 
(b) of which the chairman or other presiding officer and 
each of the directors or other similar officers are Canadian 
citizens, and 
(c) of which, if it is a corporation having share capital, at 
least four-fifths of the shares having full voting rights under 
all circumstances and shares representing in the aggregate 
at least four-fifths of the paid-up capital are beneficially 
owned by Canadian citizens or by corporations other than 
corporations that are controlled directly or indirectly by 
citizens or subjects of a country other than Canada, 

except that, in any case where, in the opinion of the Commis-
sion, notwithstanding that the corporation is one to which 
subparagraphs (a) to (c) apply, the corporation is effectively 
owned or controlled either directly or indirectly and either 
through the holding of shares of the corporation or any other 
corporation or through the holding of a significant portion of 
the outstanding debt of the corporation or in any other manner 
whatever, by or on behalf of any person, body or authority of a 

2. Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes est prié de se conformer à la présente directive, 
savoir qu'a compter du 12 janvier , 1971, aucune licence de 
radiodiffusion ne pourra être délivrée ou renouvelée dans le cas 
d'un requérant d'une des classes définies à l'article 3. 

3. Les classes mentionnées à l'article 2 sont les suivantes: 
a) les personnes autres que les citoyens canadiens et les 
sociétés autres que les sociétés canadiennes remplissant les 
conditions; et 
b) les gouvernements de pays autres que le Canada ou de 
subdivisions politiques de pays autres que le Canada et les 
agents de ces gouvernements. 

4. Aux fins de la présente directive, une «société canadienne 
habile» est une société 

a) constituée en vertu des lois du Canada ou d'une province 
du Canada, 
b) dont le président ou toute autre personne agissant en 
qualité de président ainsi que chaque administrateur ou 
autre membre de la direction sont citoyens canadiens, et 
c) s'il s'agit d'une société ayant un capital-actions, dont au 
moins les quatre cinquièmes des actions donnant un droit 
non limité de vote en toutes circonstances ou encore les 
actions dont la valeur totale représente au moins les quatre 
cinquièmes du capital payé sont la propriété bénéficiaire de 
citoyens canadiens ou de sociétés autres que des sociétés 
directement ou indirectement contrôlées par des citoyens ou 
des sujets d'un pays autre que le Canada, 

sauf que ne sera pas considérée comme société canadienne 
habile toute société qui, tout en répondant à la définition des 
alinéas a) à c), est de l'avis du Conseil, effectivement possédée 
ou contrôlée, soit directement soit indirectement, soit par la 
possession de ses actions ou d'actions d'une autre société soit 
par la possession d'une partie importante de la dette de la 
société ou de quelque autre façon que ce soit, par ou pour le 
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class described in section 3, the corporation shall be deemed 
not to be an eligible Canadian corporation. 

5. Notwithstanding section 4, a corporation that is 

(a) one to which paragraphs 4(a) to (c) apply, and 
(b) in the opinion of the Commission, effectively owned or 
controlled by a corporation to which paragraphs 4(a) and 
(c) apply but paragraph 4(b) does not, 

shall, for the purposes of this Direction, be deemed to be an 
eligible Canadian corporation if 

(e) at least four-fifths of the directors or other.  similar 
officers of the owning or controlling corporation, including 
the chairman or other presiding officer are Canadian citi-
zens; and 
(d) the Commission is satisfied that it would not be contrary 
to the public interest to grant a broadcasting licence or the 
renewal of a broadcasting licence to that corporation. 

• 6. With respect to any shares of a corporation of a particular 
class that, according to the relevant records ihat the corpora-
tion is required to keep under the law of the place of its 
incorporation, are held by individuals each of whom holds one 
per cent or less of the total number of issued shares of the 
corporation of that class, the Commission may, in the absence 
of any evidence to the contrary, accept as evidence that such 
shares are beneficially ovened by Canadian citizens, a state-
ment signed by the president, secretary or treasurer of the 
corporation, or by any other officer or person thereunto duly 
authorized by the board of directors or other governing body 
of the corporation, indicating 

(a) that according to those records the individuals who hold 
the shares are individuals having addresses in Canada; and 
(b) that the person by whom the statement is signed has no 
knowledge or reason to believe that the shares are not 
beneficially owned by Canadian citizens. 

7. An applicant for the renewal of a broadcasting licence 
that was outstanding on April 1, 1968, to whom, but for this 
paragraph, such renewal may not be granted by virtue of this 
Direction shall be deemed, for the purposes of that application 
only, not to be an applicant of a class described in section 3 if 

(a) the Commission is satisfied that it would not be contrary 
to the public interest to grant the renewal applied for by the 
applicant; and 
(b) the Governor in Council, by order, approves of the grant 
of the renewal after submission to him by the Commission 
of the application, together with a statement of the Commis-
sion's reasons why it is satisfied that it would not be 
contrary to the public interest to grant the renewal. 

8. Nothing in this Direction shall be construed as limiting 
(a) the power of the Governor in Council to direct that 
amendments of broadcasting licences may not be granted to 
applicants of a class described in section 3 or that broadcast-
ing licences may not be issued and amendments or renewals 
of broadcasting licences may not be granted to applicants of 
classes other than a class described in section 3; or 

compte d'une personne, d'un organisme ou d'un 
d'une classe définie à l'article 3. 

5. Par dérogation à l'article 4, une société 
a) qui satisfait aux exigences des alinéas 4a) à c), et 
b) qui, de l'avis du Conseil, est effectivement  possédée ou 
contrôlée par une société qui satisfait aux exigiences des 
alinéas 4a) et c) mais non à celles de l'alinéa 4b), 

est, aux fins de la présente directive, réputée être une société 
canadienne habile, si 

c) au moins 4/5 des administrateurs ou des autres dirigeants 
assimilés, y compris le président ou tout autre dir geant qui 
fait fonction de président, de la société qui possède ou 
détient le contrôle, sont citoyens canadiens; et 
d) le Conseil est convaincu qu'il n'est pas contraire à 
l'intérêt public de délivrer à cette société ou de l'enouveler 
une licence de radiodiffusion. 

6. Dans le cas des actions d'une société d'une classe par-
ticulière qui, selon les livres obligatoirement tenus par cette 
société aux termes de la loi du lieu où elle a été constituée, 
appartiennent à des particuliers à raison, pour chacun, d'un 
pour cent ou moins du nombre total des actions émises par la 
société de cette classe, le Conseil peut, en l'absencé de toute 
preuve du contraire, accepter comnie preuve de la possession 
bénéficiaire de telles actions par des citoyens canadiens une 
déclaration signée du président, du secrétaire ou du trésorier 
de la société, d'un autre membre de la direction ou d'itme autre 
personne dûment autorisée à le faire par le conseil d'adminis-
tration ou un autre organe directeur de la société, et attestant 

a) que, selon les livres, les particuliers détenteurs des actions 
sont des particuliers dont l'adresse est au Canada; et 
b) que le signataire de la déclaration n'a ni conna ssance ni 
raison de croire que les actions ne sont pas la propriété 
bénéficiaire de citoyens canadiens. 

7. Le requérant qui demande le renouvellement d'une 
licence de radiodiffusion en vigueur le 1" avril 19 8 et qui, 
n'était le présent article, ne pourrait obtenir ce renoàellement 
par suite des présentes instructions, est censé, seulefnent aux 
fins de cette demande, ne pas être un requérant d'une des 
classes définies à l'article 3, 

a) si le Conseil est convaincu qu'il ne serait pas contraire à 
l'intérêt public d'accorder le renouvellement demandé par le 
requérant; et 
b) si le gouverneur en conseil, par décret, consent à ce que 
soit accordé le renouvellement, après avoir été saisi par le 
Conseil de ladite demande accompagnée d'un exposé des 
motifs polir lesquels le Conseil est convaincu qu'il ne serait 
pas contraire à l'intérêt public d'accorder le renouvellement. 

8. Rien dans les présentes instructions ne doit s'interpréter 
comme limitant 

a) le pouvoir du gouverneur en conseil d'ordonner que des 
modifications de licences de radiodiffusion ne puissent être 
accordées aux requérants d'une classe définie à l'article 3 ou 
que des licences de radiodiffusion ne puissent être délivrées 
et que des modifications ou des renouvellements de licences 

autorité 
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(b) the power of the Canadian Radio-television and Tele-
communications Commission, in carrying out its objects, to 
refuse to grant an amendment of a broadcasting licence to 
an applicant of a class described in section 3, or to refuse to 
issue a broadcasting licence to or to grant an amendment or 
renewal of a broadcasting licence to an applicant of a class 
other than a class described in section 3. 

de radiodiffusion ne puissent être accordés aux requérants 
de classes autres qu'une classe définie à l'article 3; ou 
b) le pouvoir du Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes, dans la poursuite de ses objectifs, 
de refuser d'accorder une modification d'une licence de 
radiodiffusion à un requérant d'une classe définie à l'article 
3 ou de refuser de délivrer une licence de radiodiffusion ou 
de refuser d'accorder une modification ou un renouvelle-
ment de licence de radiodiffusion à un requérant d'une 
classe autre qu'une classe définie à l'article 3. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1978 
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Ill, 	

MINISTÈRE DES COMMUNICATIONS 

LOI SUR LE MINISTÈRE DES COMMUNICATIONS 

AVIS NO. DGTP -001 -88 

Projet de lignes directrices concernant les 
entreprises de télécommunicatiOns de type I 

Le 22 juillet 1987, la ministre des Communications a announcé son 
intention de présenter une politique nationale exhaustive concernant 
l'établissement et l'exploitation des entreprises des télécommunications au 
Canada, ainsi que les mesures législatives nécessaires pour mettre cette 
politique en vigueur. Les mesures législatives fourniront le règlement 
régissant la désignation des entreprises des télécommunications de type I et les 
conditions générales de leur exploitation, ainsi que les nouveaux critères 
d'entrée sur le marché qui s'appliqueront aux entreprises de télécommunications 
de type I ressortissant à la compétence du gouvernement fédéral. On peut 
obtenir de plus amples détails en consultant un document de travail intitulé 
"Projet de lignes directrices concernant les entreprises de télécommunications 
de type I" que l'on peut se procurer en s'adressant à la Direction generale de 
l'information, Communications Canada, poste téléphonique (613) 990-4900. 

• Le public est invité à faire part de ses observations sur les questions 
soulevées dans le document de travail et sur tout autre aspect du projet de 
lignes directrices. Les observations doivent être envoyées par le courrier au 
Directeur général, Direction générale de la politique des télécommunications, de 
Communications Canada, 300, rue Slater, Ottawa (Ontario), KlA 008, d'ici le 29 
avril 1988, ou par d'autres moyens pour la même date. Tous les mémoires doivent 
indiquer le numéro et la date de publication du présent avis dans la Gazette du 
Canada, Partie I. 

Toute les observations reçues en réponse au présent avis seront mises à 
la disposition du public à la bibliothèque de Communications Canada, 
300, rue Slater, Ottawa, pendant un an à compter de la date limite de la 
présentation des observations, ainsi qu'aux bureaux régionaux du Ministère à 
Moncton, Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancouver, pendant six mois à partir de 
la date de l'expiration du délai en question. Environ deux demaines après la 
date d'expiration du délai pour la présentation des observations, on pourra 
obtenir des copies de toutes les observations qui auront été présentées par 
écrit, par téléphone, par courrier ou au comptoir, en s'adressant à la Société 
Kwik-Kopy Printing, 300 rue Slater, Ottawa (Ontario), KlP 6A6, poste 
téléphonique (613) 234-8826. Des frais raisonnables de reproduction et de 
distribution seront exigés. 

Ottawa, ce 22 jour de janvier 1988. 

ORIGINAL SIGNÉ PAR 
D. MACLEAN POUR 

Le sous-ministre adjoint 
Télécommunications et technologie 


